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M I N I S T È R E D'ÉTAT R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

AFFAIRES CULTURELLES

A R R Ê T É

Le Ministre d'Etat chargé des Affaires culturelles

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par
la loi du 25 février 1943 sur les Monuments Historiques,
et le décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions
d'application de ladite loi j

VU l'aris de la Commission Supérieure des Monuments Histo-
riques en date du 15 décembre 1959 ;

VU la lettre en date du 9 avril 1960 par laquelle M. Camille
DBPAULE, propriétaire viticulteur, domicilié à Palaja
(Aude), a demandé le classement parmi les Monuments
Historiques d'un four de potier antique situé sur son
terrain j

A R R E T E ;

Articlé 1er - Est classé parmi les Monuments Historiques
le four de potier antique y compris une bande de deux
mètres de largeur autour du monument, dans les parcelles
N* 20 et 21, Section D, 1è feuille du plan cadastral de
la commune de PALAJA (Aude)»

Article 2 - Le présent arrêté sera publié au bureau des
hypothèques de la situation de l'immeuble classé.

Article 3 - II sera notifié au Préfet du département, au
Maire de la commune de PALAJA et à M. Camille DEPAULE,
propriétaire, domicilié à Palaja (Aude), qui seront res-
ponsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le 25 JUII1 1963 i
le Ministre et par d«/égcrfi«n

le Directeur du Cabinet

J '
&**HÊ André HOLTEAUX


